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(Affaires étrangères) 
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11 avril 2022 
  

Activités non législatives 

Affaires étrangères 

Protocole d'entente sur le partenariat vert UE-Maroc 

Autorisation de négocier un instrument non contraignant 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 06.04.2022 

 7740/22 

MAMA 

Affaires institutionnelles 

Autres   

Démission du secrétaire général du Conseil 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 06.04.2022 

 7949/22 

INST 

Affaires générales 

Conclusions relatives au rapport spécial n°02/2022 de la Cour des 

comptes européenne sur l'efficacité énergetique dans les entreprises 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 06.04.2022 

 7715/22 + ADD 1 

COH 

Actes délégués ou actes d'exécution 

Affaires étrangères   

Règlement délégué (UE) …/... de la Commission du 25.2.2022 

modifiant le règlement (UE) 2018/196 du Parlement européen et 

du Conseil relatif à des droits de douane supplémentaires sur les 

importations de certains produits originaires des ÉtatsUnis d'Amérique 

Acte délégué - Intention de ne pas exprimer d'objections 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 06.04.2022 

 7472/22 

6987/22 + ADD 1 

COMER 
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Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

Décision du Conseil relative à la position de l'UE concernant les 

règlements intérieurs du conseil de partenariat UE-Arménie et d'autres 

organes institués par le conseil de partenariat 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 06.04.2022 

 7666/22 

7494/22 + ADD 1 

COEST 

Décision du Conseil relative à la position de l'UE au sein des comités 

techniques de l'évaluation en douane et des règles d'origine institués 

sous les auspices de l'Organisation mondiale des douanes, sur la mise 

en œuvre de l'article VII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce de 1994 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 06.04.2022 

 7707/22 

7496/22 + ADD 1 

UD 
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